
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil d'arrondissement
tenue le mardi 2 septembre 2025 à 19 h 

465, avenue du Mont-Royal Est

PRÉSENCES :

Monsieur le conseiller Alex Norris, conseiller de la ville
Madame la conseillère Maeva Vilain, conseillère d'arrondissement
Madame la conseillère Marie Plourde, conseillère de la ville
Madame la conseillère Marianne Giguère, conseillère de la ville
Monsieur le maire Luc Rabouin, maire de l'arrondissement
Madame la conseillère Laurence Parent, conseillère d'arrondissement
Madame la conseillère Marie Sterlin, conseillère d'arrondissement

AUTRES PRÉSENCES :

Monsieur Arnaud Budka, Directeur d'arrondissement
Me Karen Loko, secrétaire d'arrondissement
Madame Mélissa Cormier, Directrice des services administratifs
Monsieur Jean-François Morin, directeur du développement du territoire et des 
études techniques
Monsieur Roch Langelier, directeur de la culture_des sports_des loisirs et du 
développement social
Monsieur François Doré, directeur des travaux publics

____________________________

10 - Ouverture de la séance

Le président déclare la séance ouverte à 19 h.

____________________________

CA25 25 0229

Adoption de l'ordre du jour de la séance du conseil d'arrondissement

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D’adopter l’ordre du jour de la séance ordinaire du conseil d’arrondissement du 2 septembre 2025. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.02  

____________________________
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10 - Période de questions et requêtes du public

____________________________

10 - Période de questions des membres du conseil

____________________________

CA25 25 0230

Adoption des procès-verbaux des séances ordinaire et extraordinaire du conseil 
d'arrondissement tenues respectivement le 7 juillet et le 12 août 2025

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D’approuver les procès-verbaux suivants : 
 Procès-verbal de la séance ordinaire du 7 juillet 2025
 Procès-verbal de la séance extraordinaire du 12 août 2025. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

10.05  

____________________________

CA25 25 0231

Octroi de contributions financières totalisant 3 000 $, taxes incluses, aux organismes Un et un 
font mille et Regroupement Écoresponsable Participatif Axé sur la Réparation (RÉPARE)

À la demande du cabinet du maire, et en vertu de l'article 137 de la Charte de la Ville de Montréal, 
métropole du Québec (chapitre C-11.4);

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction des services administratifs;

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Marianne Giguère

et résolu :

D'accorder des contributions financières non récurrentes totalisant 3 000 $, aux organismes ci-dessous et
au montant indiqué :

Organisme Projet Montant

Un et un font mille Marche Agissons ensemble pour le mieux-être des aînés 1 000 $

Regroupement Écoresponsable 
Participatif Axé sur la Réparation 
(RÉPARE) 

Achat d’outils et de fournitures pour la tenue d'ateliers de 
réparation bénévoles – Projet Repair Café

2 000 $
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ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.01 1253945015 

____________________________

CA25 25 0232

Octroi d'une contribution financière totalisant la somme de 10 000 $, toutes taxes applicables, à 
l'Association récréative Milton-Parc (ARMP) et approbation de la convention à cet effet

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction de la culture, des sports, des loisirs et 
du développement social;

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D’accorder un soutien financier totalisant la somme de 10 000 $, à l'organisme ci-après désigné, pour la 
période et le montant indiqués, en provenance du budget dédié du Service de la diversité et l'inclusion 
sociale pour le programme Prévention Montréal;

Organisme Projet Période Montant

Association récréative 
Milton-Parc 

Prévention de la violence 
chez les jeunes

3 septembre au 31 
décembre 2025 10 000 $

D’approuver la convention entre la Ville de Montréal et l'organisme, établissant les modalités et conditions 
de versement de ce soutien financier;

D'autoriser les personnes suivantes à signer, au nom du conseil d'arrondissement, tous les documents 
relatifs à la présente résolution, à savoir :

      a) le maire de l'arrondissement ou, en son absence, le maire suppléant;
      b) le secrétaire d'arrondissement ou, en son absence, le secrétaire d'arrondissement 
substitut.

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel. 
Cette dépense sera entièrement assumée par la Ville centre. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.02 1259519003 

____________________________

CA25 25 0233

Octroi d'une contribution financière totalisant la somme de 33 613 $ à la Corporation de 
développement communautaire Plateau-Mont-Royal (CDC PMR), pour la période 2025-2026, afin 
de coordonner la Table de quartier du Plateau-Mont-Royal, conformément au cadre de référence 
de l'Initiative montréalaise de soutien au développement social local et approbation de la 
convention à cet effet 

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction de la culture, des sports, des loisirs et 
du développement social; 

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :
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D’octroyer un soutien financier totalisant la somme de 33 613 $, toutes taxes applicables, à la 
Corporation de développement communautaire Plateau-Mont-Royal (CDC PMR), pour la période 2025-
2026, conformément au cadre de référence de l’Initiative montréalaise de soutien au développement 
social local; 

Organisme Projet Service de la 
diversité et de 

l'inclusion 
sociale

Entente 
administrative 
Ville/MTESS

Arrondissement 
du Plateau-Mont-

Royal

Corporation de 
développement 
communautaire 

Plateau-Mont-Royal

Animation et 
coordination d'une 
Table de quartier 

2 233 $ 16 380 $ 15 000 $

D’approuver la convention entre la Ville de Montréal et l'organisme ci-haut désigné, établissant les 
modalités et conditions de versement de ce soutien financier, dont une copie est jointe en annexe au 
dossier décisionnel;

D'autoriser les personnes suivantes à signer, au nom du conseil d'arrondissement, tous les documents 
relatifs à la présente résolution, à savoir :

a) le maire de l'arrondissement ou, en son absence, le maire suppléant; 

b) le secrétaire d'arrondissement ou, en son absence, le secrétaire d'arrondissement 
substitut.

D’imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.03 1259235001 

____________________________

CA25 25 0234

Octroi d'un contrat à Expertise Sports Design LG Inc., d'un montant de 415 059,75 $, taxes 
incluses, pour l'acquisition de services professionnels pour la préparation des documents 
contractuels incluant la surveillance de chantier pour le volet architecture de paysage et 
ingénierie en vue de la réalisation du réaménagement du parc Baldwin, conformément à l'Entente-
cadre (Appel d'offres no. 25-20909) et autorisation d'une dépense totale à cette fin de 456 565,73 $, 
taxes incluses, incluant les contingences de 41 505,98 $, taxes incluses - Mandat no 25-20909-3-
M01

ATTENDU QUE l'arrondissement a le désir d'offrir des milieux de vie sécuritaires, innovants et attrayants 
et des installations sportives répondant aux besoins de sa population;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction du développement du territoire et des 
études techniques;

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D'octroyer un contrat à l’entreprise Expertise Sports Design LG Inc. relatif à des services professionnels 
pour la préparation des documents contractuels incluant la surveillance de chantier pour le volet 
architecture de paysage et ingénierie en vue de la réalisation du réaménagement du parc Baldwin, pour 
un montant total de 415 059,75 $, toutes taxes applicables, conformément à l'entente-cadre no.appel 
d'offres : 25-20909 - no mandat : 25-20909-3-M01;

D'autoriser une dépense totale de 456 565,73 $, incluant les taxes, et les contingences au montant de 41 
505,98 $, taxes incluses;

D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au sommaire décisionnel. 
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ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.04 1254950005 

____________________________

CA25 25 0235

Autorisation de signature d'une entente avec le promoteur Le Groupe Pereira Inc., portant sur la 
réalisation de certains travaux relatifs aux infrastructures municipales, dans le cadre du projet 
situé au 4880-4890, rue De Bullion, notamment la conversion du réseau pluvial en réseau unitaire 
ainsi que les branchements au réseau d'égout dans l'emprise publique, sur la rue Marmette, 
conformément à l'article 4 du Règlement 08-013 sur les ententes relatives à des travaux 
municipaux

CONSIDÉRANT QUE le projet de réaménagement résidentiel situé au 4880-4890, rue De Bullion, porté 
par le promoteur Groupe Pereira Inc., prévoit la transformation d'un immeuble existant afin d'y aménager 
six logements;

CONSIDÉRANT QUE la réalisation du projet nécessite des travaux d'infrastructure dans le domaine 
public, notamment le remplacement d'un égout pluvial par un égout unitaire, l'installation de nouveaux 
regards et puisards, ainsi que la réfection complète de la chaussée sur la rue Marmette;

CONSIDÉRANT QUE ces travaux doivent être encadrés par une entente formelle afin d'assurer leur 
conformité aux normes de la Ville de Montréal;

CONSIDÉRANT QUE l'article 4 du Règlement sur les ententes relatives à des travaux municipaux (08-
013) permet à l'arrondissement de conclure une telle entente avec un promoteur;

CONSIDÉRANT QUE le projet contribue à l'offre de logements dans un contexte de pénurie sur le 
territoire de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, et s'inscrit dans une démarche de revitalisation 
urbaine et d'intégration harmonieuse aux infrastructures existantes;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction du développement du territoire et des 
études techniques; 

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D’autoriser la signature d’une entente entre l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal et le promoteur Le 
Groupe Pereira Inc., portant sur la réalisation de certains travaux relatifs aux infrastructures municipales,
notamment le remplacement de l’égout pluvial par un égout unitaire, l’installation de regards et de 
puisards, ainsi que la réfection de la chaussée dans le domaine public, sur la rue Marmette, 
conformément à l’article 4 du Règlement sur les ententes relatives à des travaux municipaux (08-013). 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

20.05 1257943004 

____________________________

CA25 25 0236

Acceptation de l'offre de service bonifiée en lien avec le Plan de la forêt urbaine du Service des 
grands parcs du Mont-Royal et des sports (SGPMRS) pour les activités d'abattage d'arbres en 
milieux boisés publics et les travaux de protection des ormes d'Amérique publics, conformément 
au premier alinéa de l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, 
chapitre C-11.4)

ATTENDU QUE le Plan de la Forêt Urbaine a été créé en 2012 afin d'assurer l'atteinte des objectifs de la 
Ville à l'égard de la forêt urbaine montréalaise, notamment celui d'atteindre un indice de canopée de 25 
% d'ici 2025 et celui de réduire les impacts de l'agrile du frêne; 
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ATTENDU QUE le Conseil municipal a adopté le 17 juin 2021 l'ensemble de la programmation du Plan 
de la Forêt Urbaine;

ATTENDU QUE le Service des Grands Parcs, du Mont-Royal et des Sports (SGPMRS) a bonifié son 
offre de service depuis l'acceptation du Plan de la Forêt Urbaine par le conseil d'arrondissement, le 7 
mars 2022;

ATTENDU QUE l'adhésion au programme bonifié du Plan de la Forêt Urbaine permet d'officialiser la 
délégation au SGPMRS;

CONSIDÉRANT qu'à la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de 
la conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs;

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D'accepter l'offre de service bonifiée en lien avec le Plan de la Forêt Urbaine du Service des grands 
parcs, du Mont-Royal et des sports pour les activités d'abattage d'arbres en milieux boisés publics et les 
travaux de protection des ormes d'Amérique publics, conformément au premier alinéa de l'article 85 de la 
Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-11.4).

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

30.01 1258785003 

____________________________

CA25 25 0237

Acceptation de la demande d'indemnisation pour un montant de 80 242,45 $ taxes incluses, pour 
le Service de la Gestion et Planification des Immeubles et de 35 167,98 $ taxes incluses, pour 
l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, à même le fonds d'auto-assurance de la Ville de 
Montréal pour le nettoyage après sinistre et les travaux de réparation à la suite d'un dégât d'eau 
survenu le 26 février 2025 au Centre de loisirs multiethnique Saint-Louis et autorisation du 
virement budgétaire provenant du budget contingence d'administration prévu à cette fin

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D'accepter la demande d'indemnisation pour un montant de 80 242,45 $ taxes incluses, pour le Service 
de la Gestion et Planification des Immeubles et de 35 167,98 $ taxes incluses, pour l'arrondissement du 
Plateau-Mont-Royal, à même le fonds d'auto-assurance de la Ville de Montréal pour le nettoyage après 
sinistre et les travaux de réparation à la suite d'un dégât d'eau survenu le 26 février 2025 au Centre de 
loisirs multiethnique Saint-Louis, situé au 3557 rue Saint-Urbain et autoriser le virement budgétaire 
provenant du budget contingence d'administration prévu à cette fin.

D'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
Cette dépense sera entièrement assumée par la Ville centrale. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

30.02 1257771001 

____________________________

CA25 25 0238

Adoption du premier projet de résolution, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (2003-08), afin d'autoriser la 
démolition de deux bâtiments pour permettre la construction d'un bâtiment de 4 étages 
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comprenant 37 logements et 1 commerce  pour les immeubles situés au 61-63 et 69-75 rue Rachel 
Ouest, et ce, en dérogeant à plusieurs articles du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement du 
Plateau-Mont-Royal (01-277)

ATTENDU QUE le rapport d'expertise du bâtiment situé au 61-63 rue Rachel Ouest, daté du 11 
novembre 2024, indique que le bâtiment présente des limitations importantes afin de réaliser un projet 
d'agrandissement en hauteur; 

ATTENDU QUE le rapport d'expertise du bâtiment situé au 69-75 rue Rachel Ouest, daté du 15 
novembre 2024, indique que le bâtiment est grandement endommagé et que les travaux requis pour 
rendre le bâtiment sécuritaire et salubre à l'habitation nécessiteraient la démolition de plus de 50% du 
bâtiment; 

ATTENDU QUE l'adoption du Plan d'urbanisme et de mobilité 2050 (24-017) vise à une augmentation 
des hauteurs permise sur son territoire par une intensification intermédiaire dans ce secteur; 

ATTENDU QUE la densification du site permettrait d'offrir davantage de nouvelles unités d'habitation pour 
répondre au manque de logement; 

ATTENDU QUE la dimension du lot permet le développement d'un concept architectural distinctif 
proposant une implantation qui favorise l'aménagement d'espace extérieur privatif, verdie et accessible 
aux résidents; 

ATTENDU QUE le projet de remplacement s'insère harmonieusement dans son milieu bâti et améliore la 
qualité du contexte existant;

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme a émis une recommandation favorable au projet lors de 
sa réunion du 29 juillet 2025;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction du développement du territoire et des 
études techniques;

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Marie Plourde

et résolu :

D'autoriser, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (2003-08), la démolition de deux bâtiments afin de permettre la construction 
d'un bâtiment de 4 étages comprenant 37 logements et 1 commerce pour les immeubles situés au 61-63 
et 69-75 rue Rachel Ouest, et ce, en dérogeant aux articles 9, 18.1, 18.2, 19, 26, 39, 121, 348.2.1, 
629.11 2° et ligne 7 du tableau de l’article 349.1 du Règlement d’urbanisme de l'arrondissement 
du Plateau-Mont-Royal (01-277), aux conditions suivantes :

 Que la hauteur du bâtiment en étage soit d’un maximum de 4 étages;   

 Qu’un minimum de 37 logements soit aménagé;  

 Qu’un minimum de 10% de logements soit adaptable;

 Qu’une superficie d’au moins 50% de terrain non construit soit recouverte d’éléments végétaux 
plantés en pleine terre;   

 Que tout revêtement de sol imperméable soit interdit dans toutes les autres cours;  

 Que les limites de propriété soient bordées par des murs de soutènement à l'exception de la 
limite avant et que ces murs de soutènement soient surélevés à un minimum de 500mm de 
hauteur par rapport au niveau naturel du sol; 

 Qu'une membrane hydrofuge soit installée sur les fondations ainsi que sur les murs de 
soutènement; 

 Que des équipements de plomberie tels que des clapets anti-retours et des drains français soient 
installés dans les autres cours; 

 Que des drains à débit contrôlé soient installés aux toits; 

 Que tous les espaces situés dans une cour avant soient entièrement recouverts d’éléments 
végétaux, à l’exception d’un passage piéton;  

 Que chaque élément d'une terrasse doit respecter un retrait par rapport à la façade du bâtiment 
équivalent à au moins 2 fois leur hauteur à l’exception du plancher des terrasses et des bacs de 
plantation;
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 Que la hauteur des bacs de plantation soit d'au plus 1,2 m de haut par rapport au plancher de la 
terrasse;

 Que soient intégrés des bacs de plantation sur les terrasses au toit totalisant une superficie 
minimale de 10 m²;    

 Que tout escalier situé dans une marge arrière doit être situé à une distance minimale de 0,75 m 
de la limite arrière. 

De fixer l'assemblée publique de consultation requise en vertu de l'article 125 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) au mardi 16 septembre 2025, à 18 h, au 201, avenue 
Laurier Est, rez-de-chaussée, à la salle Le Plateau.

D'appliquer, advenant le défaut du requérant de se conformer, les dispositions pénales du Règlement sur 
les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (2003-08);

De décréter qu'à défaut de se prévaloir de la présente autorisation dans un délai de 60 mois, celle-ci 
deviendra nulle et sans effet. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.01 1259239009 

____________________________

CA25 25 0239

Adoption du premier projet de résolution, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (2003-08), afin d'autoriser le 
prolongement de l'usage « école d'enseignement spécialisé » au 3e étage projeté ainsi qu'au toit 
pour l'immeuble situé au 435 avenue Laurier Est, et ce, en dérogeant aux articles 43, 156 et 183 du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277)

ATTENDU QUE l'agrandissement de l'usage permettra de conserver le dynamisme du secteur ainsi que 
de l'offre d'activité commerciale; 

ATTENDU QUE l'ajout d'un étage fera évoluer la typologie du bâtiment par une intervention 
contemporaine; 

ATTENDU QUE l'intervention sur le bâtiment mettra en valeur l'architecture atypique du bâtiment 
existant;

ATTENDU QUE le projet contribue au verdissement par l'ajout de surface végétalisée;

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme a émis une recommandation favorable au projet lors de 
sa réunion du 25 juin 2025;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction du développement du territoire et des 
études techniques;

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Marie Plourde

et résolu :

D'autoriser, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (2003-08), le prolongement de l'usage « école d'enseignement spécialisé » 
au 3e étage projeté ainsi qu'au toit pour l'immeuble situé au 435 Laurier Est, et ce, en dérogeant aux 
articles 43, 156 et 183 du Règlement d’urbanisme de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277), 
aux conditions suivantes :

 Qu’au 2e et 3e étage soit seulement autorisé l’usage « école d'enseignement spécialisé »;

 Que la superficie maximale de la terrasse au toit soit d’au plus 40m²;  

 Qu’aucun système de son ne soit installé sur la terrasse au toit;  

 Qu’un minimum de 45m² de la surface au toit soit recouvert d’éléments végétaux;   

 Qu'une sortie d’eau protégée du gel soit installée sur la terrasse au toit;
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 Que tous les espaces situés dans une cour avant soient entièrement recouverts d’éléments 
végétaux, à l’exception d’un passage piéton ou d’une terrasse.

De fixer l'assemblée publique de consultation requise en vertu de l'article 125 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, c. A-19.1) au mardi 16 septembre 2025, à 18 h, au 201, avenue 
Laurier Est, rez-de-chaussée, à la salle Le Plateau.

D'appliquer, advenant le défaut du requérant de se conformer, les dispositions pénales du Règlement sur 
les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (2003-08);

De décréter qu'à défaut de se prévaloir de la présente autorisation dans un délai de 60 mois, celle-ci 
deviendra nulle et sans effet. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.02 1259239008 

____________________________

CA25 25 0240

Adoption du second projet de résolution, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de 
construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (2003-08), afin d'autoriser l'ajout 
d'un 3e étage sur l'immeuble sis au 4742, rue Cartier, et ce, en dérogeant à l'article 9 du 
Règlement d'urbanisme de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277)

ATTENDU QUE le 3e étage proposé s'intègre avec son milieu d'insertion; 

ATTENDU QUE l'impact d'ensoleillement du 3e étage proposé sur les bâtiments voisins est négligeable 
en raison de l'orientation du lot et du contexte urbain;

ATTENDU QUE l'étage ajouté permet l'aménagement d'une chambre à coucher supplémentaire au 
logement actuel; 

ATTENDU QUE la proposition vise la restauration de certaines composantes architecturales d'origine en 
façade;

ATTENDU QUE la superficie de plancher du logement, incluant le 3e étage, serait d'environ 160m², soit 
en-dessous du 200m² maximal autorisé pour un bâtiment comprenant uniquement un logement;

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme a émis une recommandation favorable au projet lors de 
sa réunion du 20 mai 2025;

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue le 15 juillet 2025; 

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction du développement du territoire et des 
études techniques;

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Marie Plourde

et résolu :

D'autoriser l'ajout d'un 3e étage sur l'immeuble sis au 4742, rue Cartier, malgré l'article 9 du Règlement 
d’urbanisme de l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277), et ce, en vertu du Règlement sur les 
projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d’un immeuble (2003-08), aux
conditions suivantes: 

 Que la hauteur du bâtiment soit limitée à 3 étages;  

 Que l’étage ajouté soit en recul d'au moins 3 pieds par rapport à la façade du bâtiment 
existant;

 Que la corniche et le garde-corps du balcon en façade reprennent la forme et les 
caractéristiques des composantes architecturales d’origine;

 Que les compteurs électriques installés en façade soient relocalisés de manière à être 
non-visibles de la voie publique;
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 Qu’une aire de stationnement pour vélo comportant un minimum de 2 unités soit 
aménagée;

 Qu’un minimum de 60% de la surface au sol située dans une autre cour soit recouvert 
d’éléments végétaux plantés en pleine terre; 

 Qu’une clôture permette de délimiter la cour arrière.

D'appliquer, advenant le défaut du requérant de se conformer, les dispositions pénales du Règlement sur 
les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (2003-08);

De décréter qu'à défaut de se prévaloir de la présente autorisation dans un délai de 60 mois, celle-ci 
deviendra nulle et sans effet. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.03 1259240011 

____________________________

CA25 25 0241

Adoption de la résolution, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (2003-08), afin d'autoriser l'agrandissement d'un 
logement dont l'entrée principale donne sur une ruelle au sens de la réglementation pour le 
bâtiment situé au 3816-3824, rue Saint-André et 3815-3817, rue Saint-Christophe, et ce, en 
dérogeant aux articles 635 et 638 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement du Plateau-
Mont-Royal (01-277)

ATTENDU QUE le projet conserve le nombre de logements existants et n'impliquera pas la relocalisation 
de locataire de façon permanente;

ATTENDU QUE l'agrandissement en hauteur aura peu d'impact d'ensoleillement sur les bâtiments 
voisins ; 

ATTENDU QUE le projet apporte des modifications à l'apparence du bâtiment respectant ainsi les 
conditions de l'avis du Comité consultatif d'urbanisme du 16 novembre 2011; 

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme a émis une recommandation favorable au projet lors de 
sa réunion du 6 mai 2025;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction du développement du territoire et des 
études techniques;

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Marie Plourde

et résolu :

D'autoriser, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (2003-08), l'agrandissement d'un logement dont l'entrée principale donne sur 
une ruelle au sens de la réglementation pour le bâtiment situé au 3816-3824, rue Saint-André et 3815-
3817, rue Saint-Christophe, et ce, en dérogeant aux articles 635 et 638 du Règlement d’urbanisme de 
l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277), aux conditions suivantes :

 Que la hauteur de l'agrandissement incluant le parapet, mais excluant l'édicule au toit, soit d’une 
hauteur égale ou inférieure au bâtiment voisin nord;  

 Que soient remplacées les 4 portes coulissantes adjacentes à la rue Saint-André par des portes 
à doubles vantaux;

 Que soient intégrés des bacs de plantation sur la terrasse au toit adjacent à la rue Saint-
Christophe d’une superficie minimale de 14 m²;  

 Qu’une sortie d’eau protégée du gel soit installée sur la terrasse au toit adjacent à la rue Saint-
Christophe.

D'appliquer, advenant le défaut du requérant de se conformer, les dispositions pénales du Règlement sur 
les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble (2003-08);
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De décréter qu'à défaut de se prévaloir de la présente autorisation dans un délai de 60 mois, celle-ci 
deviendra nulle et sans effet. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.04 1259239004 

____________________________

CA25 25 0242

Adoption de la résolution, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de 
modification ou d'occupation d'un immeuble (2003-08), afin d'autoriser l'agrandissement et 
l'occupation des bâtiments situés au 5896 à 5906 et 5908 à 5910, avenue du Parc à des fins de 
centre communautaire et de lieu de culte, et ce, en dérogeant aux articles 32, 121, 134.2, 135.2, 
135.3, 348.2.1(1°) et 635 du Règlement d'urbanisme de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal 
(01-277) 

ATTENDU QUE l'agrandissement et l'occupation partielle des bâtiments fusionnés à des fins de centre 
communautaire et de lieu de culte visent à répondre aux besoins de la Communauté Belz qui constitue 
une part importante de la population du Mile-End et des environs; 

ATTENDU QUE le projet propose une offre de logements plus fonctionnels et adaptés aux normes 
actuelles; 

ATTENDU QUE le projet comprend d'importants travaux de préservation et de retour de composantes 
architecturales d'origine de la façade des bâtiments visés, notamment à l'égard du revêtement extérieur, 
des ouvertures, des balcons et des escaliers ainsi que du couronnement;

ATTENDU QUE le projet présente des opportunités de verdissement et de maximisation de la canopée, 
principalement dans la cour arrière en complément de l'actuelle démarche de ruelle verte; 

ATTENDU QUE le projet comprend la relocalisation à l'intérieur du bâtiment de l'équipement mécanique 
existant à l'arrière, réduisant ainsi les risques de nuisances sonores qui y sont associés;

ATTENDU QUE le projet présente des améliorations notables par rapport à celui autorisé le 4 décembre 
2023 par la résolution CA23 25 0292, notamment en matière d'intégration et d'impacts sur le voisinage 
immédiat;

ATTENDU QUE l'autorisation par la résolution CA23 25 0292 deviendra nulle et sans effet, les travaux 
prévus n'ayant pas fait l'objet d'une demande de permis et n'ayant pas été réalisés;

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme de l'arrondissement a formulé une recommandation 
favorable au projet lors de sa réunion du 6 mai 2025;

ATTENDU QU'une assemblée publique de consultation s'est tenue le 10 juin 2025;

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction du développement du territoire et des 
études techniques;

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Marie Plourde

et résolu :

D'autoriser, en vertu du Règlement sur les projets particuliers de construction, de modification ou 
d'occupation d'un immeuble (2003-08), l'agrandissement et l'occupation des bâtiments situés au 5896 à 
5906 et 5908 à 5910, avenue du Parc à des fins de centre communautaire et de lieu de culte, et ce, en 
dérogeant aux article 32, 121, 134.2, 135.2, 135.3, 348.2.1(1°) et 635 du Règlement d'urbanisme de 
l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277), aux conditions suivantes : 

 Que les usages "activité communautaire ou socioculturelle" et "établissement cultuel", 
tels un lieu de culte et un couvent" soient autorisés au rez-de-chaussée et au niveau 
immédiatement inférieur au rez-de-chaussée seulement; 

 Que le volume de l’agrandissement vers l’arrière du bâtiment au 5908 à 5910 de l’avenue 
du Parc, au niveau du 2e étage, et l’ajout du 3e étage maintiennent une forme en "L";
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 Que la façade de tous les bâtiments fasse l’objet de travaux assurant la préservation et le 
retour de composantes architecturales d’origine, notamment à l'égard du revêtement 
extérieur, des ouvertures, des balcons et des escaliers ainsi que du couronnement;

 Que soit intégrée une fenestration à triple vitrage afin d'assurer une insonorisation 
adéquate;

 Que l’équipement mécanique existant à l'arrière soit relocalisé à l'intérieur du bâtiment; 

 Qu'une étude acoustique démontrant que l'installation de l'équipement mécanique 
respectera les exigences prescrites par le Règlement sur le bruit à l'égard du territoire du 
Plateau-Mont-Royal (RRVM, c. B-3) soit déposée à l'arrondissement, et ce, avant son 
installation et que pareille étude attestant du respect de ces exigences soit également 
déposée avant l'émission du certificat d'occupation;

 Que la totalité des espaces libres de la cour avant fassent l’objet d’un aménagement 
paysager comprenant minimalement 2 arbres et des végétaux plantés en pleine terre;

 Que, dans la cour arrière, soient limitées les surfaces pavées et que soient maximisées 
les surfaces perméables comprenant des végétaux plantés en pleine terre, dont 
minimalement 5 arbres répartis à l’arrière des 2 bâtiments d’origine, dans un substrat 
suffisant pour leur croissance à maturité;

 Que soit installée une sortie d’eau protégée du gel à l’arrière du bâtiment;

 Qu'un local d'entreposage des matières résiduelles putrescibles soit aménagé à 
l'intérieur du bâtiment; 

 Qu'un espace de transit des contenants pour le recyclage soit aménagé à l'intérieur du 
bâtiment, dans sa partie avant;

 Qu'un plan de gestion des matières résiduelles, devant minimalement comprendre des 
moyens de réduction de ces matières à la source et une évaluation des besoins en 
contenants et en espaces pour leur entreposage, soit soumis à l'arrondissement, et ce, 
avant l'émission du certificat d'occupation;

 Qu'une entente de services actualisée pour des collectes supplémentaires des matières 
résiduelles soit soumise à l'arrondissement, et ce, avant l'émission du certificat 
d'occupation;

 Que des représentants de la Communauté Belz, dûment identifiés à cette fin, assurent 
un suivi régulier auprès de l'arrondissement et des résidents du voisinage au sujet de 
l'avancement des travaux et du respect des conditions liées à la présente autorisation et 
au permis émis.

D'appliquer, advenant le défaut du requérant de se conformer, les dispositions pénales du Règlement sur 
les projets particuliers de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble(2003-08).

De décréter qu'à défaut de se prévaloir de la présente autorisation dans un délai de 60 mois, celle-ci 
deviendra nulle et sans effet. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.05 1252583005 

____________________________

CA25 25 0243

Autorisation de la réduction d'un logement afin de transformer un duplex en unifamiliale dans 
l'immeuble sis au 4564-4566, rue Chabot, malgré les articles 121 et 134.2 du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277), et ce, en vertu de l'article 12.1 
du Règlement sur les usages conditionnels de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (2023-02)

ATTENDU QUE les propriétaires ont acquis récemment la propriété et les deux (2) logements étaient 
vacants lors de la transaction immobilière. Il n'y a donc aucun impact sur des locataires; 

ATTENDU QUE le bâtiment n'a pas fait l'objet d'une réduction du nombre de logement dans le passé et il 
n'y a pas de mezzanine;
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ATTENDU QUE la superficie de plancher du logement résultant de la fusion des 2 logements existants 
serait d'environ 152 m², soit en-dessous du 200 m² maximal autorisé pour une maison comprenant 
uniquement un logement;

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme a émis une recommandation favorable au projet à sa 
séance du 25 juin 2025;

ATTENDU QUE conformément à l'article 145.33 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), un avis public est paru sur le site Internet de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal; 

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction du développement du territoire et des 
études techniques;

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Marie Plourde

et résolu :

D'autoriser la réduction d'un logement afin de transformer un duplex en unifamiliale dans l'immeuble sis 
au 4564-4566, rue Chabot, malgré les articles 121 et 134.2 du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277), et ce, en vertu de l'article 12.1 du Règlement sur les 
usages conditionnels de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (2023-02), à la condition suivante : 

 Que les compteurs électriques situés en façade soient relocalisés de manière à être non-
visibles de la voie publique. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.06 1259240013 

____________________________

CA25 25 0244

Autorisation de la réduction d'un logement afin de transformer un duplex en unifamiliale dans 
l'immeuble sis au 3820-3822, avenue Coloniale, malgré les articles 121 et 134.2 du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277), et ce, en vertu de l'article 12.1 
du Règlement sur les usages conditionnels de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (2023-02)

ATTENDU QUE les propriétaires occupent présentement le duplex comme une maison unifamiliale, et ce 
de depuis 2011. La réduction d'un logement n'a donc aucun impact sur des locataires; 

ATTENDU QUE l'usage unifamilial correspond à la typologie d'une maison villageoise au toit mansardé;

ATTENDU QUE le bâtiment n'a pas fait l'objet d'une réduction du nombre de logement dans le passé et il 
n'y a pas de mezzanine;

ATTENDU QUE la superficie de plancher du logement résultant de la fusion des deux (2) logements 
existants serait d'environ 166 m², soit en-dessous du 200 m² maximal autorisé pour une maison 
comprenant uniquement un logement;

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme a émis une recommandation favorable au projet à sa 
séance du 29 juillet 2025;

ATTENDU QUE conformément à l'article 145.33 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), un avis public est paru sur le site Internet de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal et 
qu'une affiche a été installée sur l'emplacement visé par la demande; 

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction du développement du territoire et des 
études techniques;

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Marie Plourde

et résolu :

D'autoriser la réduction d'un logement afin de transformer un duplex en unifamiliale dans l'immeuble sis 
au 3820-3822, avenue Coloniale, malgré les articles 121 et 134.2 du Règlement d’urbanisme de 
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l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277), et ce, en vertu de l'article 12.1 du Règlement sur les 
usages conditionnels de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (2023-02). 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.07 1259240015 

____________________________

CA25 25 0245

Autorisation de la réduction d'un logement afin de transformer un duplex en unifamiliale dans 
l'immeuble sis au 4666-4668, rue de Mentana, malgré les articles 121 et 134.2 du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277), et ce, en vertu de l'article 12.1 
du Règlement sur les usages conditionnels de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (2023-02)

ATTENDU QUE les propriétaires occupent le 4666, rue de Mentana, alors que le logement situé au 4668, 
rue de Mentana est présentement vacant, il n'y a donc aucun impact sur des locataires;  

ATTENDU QUE le bâtiment n'a pas fait l'objet d'une réduction du nombre de logement dans le passé et il 
n'y a pas de mezzanine;

ATTENDU QUE la superficie de plancher du logement résultant de la fusion des deux (2) logements 
existants serait d'environ 133 m², soit en-dessous du 200 m² maximal autorisé pour une maison 
comprenant uniquement un logement;

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme a émis une recommandation favorable au projet à sa
séance du 29 juillet 2025;

ATTENDU QUE conformément à l'article 145.33 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), un avis public est paru sur le site Internet de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal et 
qu'une affiche a été installée sur l'emplacement visé par la demande; 

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction du développement du territoire et des 
études techniques;

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Marie Plourde

et résolu :

D'autoriser la réduction d'un logement afin de transformer un duplex en unifamiliale dans l'immeuble sis 
au 4666-4668, rue de Mentana, malgré les articles 121 et 134.2 du Règlement d’urbanisme de 
l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277), et ce, en vertu de l'article 12.1 du Règlement sur les 
usages conditionnels de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (2023-02). 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.08 1259240016 

____________________________

CA25 25 0246

Autorisation de la réduction d'un logement pour transformer un duplex en unifamiliale pour 
l'immeuble sis au 2421-2423 Terrasse Guindon, malgré les articles 121 et 134.2 du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277), et ce, en vertu de l'article 12.1 
du Règlement sur les usages conditionnels de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (2023-02)

ATTENDU QUE le logement du rez-de-chaussée est occupé par la propriétaire qui quittera les lieux avant 
le 2 septembre 2025 et que le logement du 2e étage est vacant depuis 23 ans; 

ATTENDU QUE le bâtiment n'a pas fait l'objet d'une réduction du nombre de logements dans le passé;  
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ATTENDU QUE la superficie de plancher du logement résultant de la fusion des deux logements 
existants serait d'environ 140 m², soit en dessous du 200 m² maximal autorisé pour un bâtiment 
comprenant uniquement un logement; 

ATTENDU QUE le bâtiment ne comprend pas de mezzanine;  

ATTENDU QUE le projet propose le retrait d'une aire de stationnement pour voiture en sous-sol;

ATTENDU QUE le projet propose un réaménagement de la cour arrière avec l'ajout de verdissement et la 
plantation d'un arbre; 

ATTENDU QUE le projet répond aux critères d'évaluation applicables à ce type de demande d'usage 
conditionnel;

ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme a émis une recommandation favorable au projet à sa 
séance du 29 juillet 2025;

ATTENDU QUE conformément à l'article 145.33 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (RLRQ, 
chapitre A-19.1), un avis public est paru sur le site Internet de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal et 
une affiche a été installée sur l'emplacement visé par la demande; 

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction du développement du territoire et des 
études techniques;

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Marie Plourde

et résolu :

D'autoriser en vertu de l'article 12.1 du Règlement sur les usages conditionnels de l'arrondissement du 
Plateau-Mont-Royal (2023-02), la réduction d'un logement pour transformer un duplex en unifamiliale 
pour l'immeuble situé au 2421-2423 terrasse Guindon, malgré les articles 121 et 134.2 du Règlement 
d'urbanisme de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (01-277), aux conditions suivantes : 

 Que l’aire de stationnement pour voiture en sous-sol soit retirée;  

 Qu’un minimum de deux (2) unités de stationnement pour vélo soit aménagé;  

 Qu’un minimum de 50% de la surface au sol située dans une autre cour soit recouvert d’éléments 
végétaux plantés en pleine terre; 

 Que soit planté au minimum un arbre ayant un tronc d’un diamètre égal ou supérieur à 5 cm à 
une hauteur égale ou supérieure à 1,8m. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.09 1259239007 

____________________________

CA25 25 0247

Adoption de la résolution, en vertu du paragraphe 6 de l'article 4 du Règlement 
sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., chapitre C-4.1), afin 
d'ajouter sept (7) places tarifées sur la rue Rachel Est, dans l'arrondissement 
du Plateau-Mont-Royal 

ATTENDU QUE l'arrondissement souhaite améliorer l'offre en stationnement tarifé autour des parcs et 
ainsi réduire le maraudage des véhicules autour de ceux-ci à la recherche d'emplacements de courte 
durée;

ATTENDU QUE l'Agence de mobilité durable a émis un commentaire favorable à l'ajout de ces sept (7) 
cases de places tarifées;

ATTENDU QUE le Service de l'urbanisme et de la mobilité a émis un avis favorable sans condition à cet 
ajout de places tarifées;

ATTENDU QUE l'arrondissement doit autoriser par résolution l'ajout des espaces tarifés sur son territoire;
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CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction du développement du territoire et des 
études techniques;

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D'autoriser l'ajout de sept (7) places de stationnement sur rue tarifées, sur une longueur d’environ 42 
mètres du côté sud de la rue Rachel Est, à partir de 11 mètres à l'ouest de l’avenue Papineau. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.10 1255680002 

____________________________

CA25 25 0248

Ordonnances relatives à la programmation d'événements publics

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction de la culture, des sports, des loisirs et 
du développement social;

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D'approuver la programmation d'événements publics; 

D'autoriser l'occupation du domaine public pour la tenue des événements identifiés à la programmation 
des événements publics dans l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, dont les sites et horaires sont 
détaillés au tableau joint au dossier décisionnel; 

D'édicter en vertu du Règlement sur le bruit (R.R.V.M., c. B-3, article 20), une ordonnance permettant le 
bruit d'appareils sonores diffusant à l'extérieur pour chaque événement identifié au présent dossier; 

D'édicter en vertu du Règlement concernant la paix et l'ordre sur le domaine public (R.R.V.M., c. P-1, 
articles 3 et 8), une ordonnance permettant de vendre des articles promotionnels, de la nourriture et des 
boissons alcoolisées ou non, pour chaque événement identifié au dossier; 

D'édicter en vertu du Règlement sur la circulation et le stationnement (R.R.V.M., c. C-4.1, article 3, 
paragraphes 1º, 3° et 8°), une ordonnance permettant la fermeture temporaire de boulevards et de voies 
de circulation pour chaque événement identifié au dossier. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.11 1255523003 

____________________________

CA25 25 0249

Adoption du Règlement 2025-10 abrogeant et remplaçant le Règlement 2024-23 sur les 
subventions aux sociétés de développement commercial de l'arrondissement du Plateau Mont-
Royal pour l'année 2025 

ATTENDU QU'en vertu de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre C-
11.4), l'arrondissement peut consentir des subventions aux sociétés de développement commercial 
(SDC) de son territoire; 
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ATTENDU QUE conformément aux dispositions de l'article 458.42 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, 
chapitre C-19), le financement des SDC est soumis à l'adoption d'un règlement destiné à cette fin;  
  
ATTENDU QUE les subventions à accorder s'inscrivent dans la mise en Suvre de l'axe 1 (Dynamisation 
des artères commerciales) du plan d'action en commerce de la Stratégie de développement économique 
Accélérer Montréal; 
  
CONSIDÉRANT l'adoption de la Politique de la vie nocturne par la Ville de Montréal par résolution CM 24 
- 1264 du 18 novembre 2024; 

CONSIDÉRANT l'adoption du Règlement sur les subventions aux Sociétés de développement 
commercial - Exercice financier 2025 (2024-23), par résolution CA24 250328 du 19 décembre 2024; 

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction du développement du territoire et des 
études techniques;

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

D’adopter le Règlement 2025-10 abrogeant et remplaçant le Règlement 2024-23 sur les subventions aux 
sociétés de développement commercial de l’arrondissement du Plateau Mont-Royal pour la saison 2025, 
et réserver les sommes pour sa mise en œuvre. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

40.12 1257896006 

____________________________

CA25 25 0250

Approbation d'une nomination au comité consultatif d'urbanisme du Plateau-Mont-Royal et 
renouvellement du mandat de cinq autres membres du comité

CONSIDÉRANT l'attestation de conformité rendue par la Direction des services administratifs;

Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Marie Plourde

et résolu :

D'approuver la nomination de Madame Ekaterina Frank, architecte paysagiste, à titre de membre au 
Comité consultatif d'urbanisme de l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal (CCU), pour un mandat d'une 
durée de deux (2) ans à compter de l'adoption de la présente résolution, soit jusqu'au 2 septembre 2027;

D'approuver le renouvellement du mandat de cinq autres membres du CCU, à savoir celui de Mesdames 
Catherine Orzes et Lucie Chicoine ainsi que de Messieurs Yan Romanesky, Grégory Taillon, Étienne 
Lemay, pour un mandat d'une durée de 2 ans, soit jusqu'en septembre 2027. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

51.01 1257566003 

____________________________

CA25 25 0251

Dépôt des rapports de délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés 
pour les périodes du 1er au 30 juin et du 1er au 31 juillet 2025
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Conformément à l'article 477.2 de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19), le trésorier a déposé les 
certificats attestant l'existence des crédits suffisants aux fins mentionnées aux présentes. 
  
En vertu de l'article 130 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (chapitre C-11.4) et de 
l'article 477.2 de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19), il est requis de déposer au conseil 
d'arrondissement un rapport de toute décision prise relativement au pouvoir délégué, et ce à la première 
séance ordinaire tenue après l'expiration d'un délai de 25 jours suivant la prise de décision. 
  
Conformément aux articles précités, les rapports de délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et 
employés pour les périodes du 1er au 30 juin et du 1er au 31 juillet 2025 sont déposés aux membres du 
conseil.

61.01 1259248006 

____________________________

CA25 25 0252

État de l'évolution budgétaire de l'arrondissement au 30 juin 2025 - Dépôt des deux états 
comparatifs

Selon l’article 105.4 de la Loi sur les cités et villes, le trésorier dépose, lors de la dernière séance 
ordinaire du conseil tenue au moins quatre semaines avant la séance où le budget de l’exercice financier 
suivant doit être adopté, deux états comparatifs. Lors d’une année d’élection générale, les deux états 
comparatifs sont déposés au plus tard lors de la dernière séance ordinaire tenue avant que le conseil ne 
cesse de siéger.

Conformément à l’article précité, les deux états comparatifs sont déposés au Conseil. 

61.02 1259681002 

____________________________

CA25 25 0253

Dépôt de divers comptes-rendus des réunions du comité consultatif d'urbanisme 

Les comptes-rendus des réunions du comité consultatif d’urbanisme tenues aux dates suivantes sont 
déposés aux membres du conseil : 

 06 mai 2025
 20 mai 2025
 10 juin 2025
 25 juin 2025
 15 juillet 2025
 29 juillet 2025
 05 août 2025

61.03  

____________________________

CA25 25 0254

Levée de la séance
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Il est proposé par le maire Luc Rabouin

appuyé par la conseillère Maeva Vilain

et résolu :

De lever la séance ordinaire du conseil d’arrondissement du 2 septembre 2025. Il est 22h05.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

70.01  

____________________________

Les résolutions consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées comme si elles l'avaient été 
une à une.

______________________________ ______________________________
le maire Luc Rabouin Karen Loko
maire de l'arrondissement secrétaire d'arrondissement

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le .....

______________________________

Ce procès-verbal a été ratifié à la séance du conseil d'arrondissement tenue le 1 octobre 2025.
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